
 

BILAN AU 31 DECEMBRE 2009

PREMIERE RESOLUTION
L’Assemblée Générale :
• Après avoir pris connaissance du projet de Traité de Fusion et de ses annexes 
signés avec CHAABI LEASING le 14 Juillet 2009, aux termes duquel cette société 
transmettrait à titre de fusion la totalité de son patrimoine à MAROC LEASING 
avec effet rétroactif au 1er Janvier 2009 ;
• Et après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, et 
des Commissaires aux comptes ;
• Approuve ce Traité, décide la fusion par voie d’absorption de CHAABI LEASING, 
prend acte que l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de cette 
société se tenant le même jour a statuera sur la présente fusion, constate que les 
conditions auxquelles était subordonnée la fusion et qui sont mentionnées dans 
le Projet du Traité de Fusion se trouveront ainsi toutes définitivement remplies ;
• Approuve la transmission universelle du patrimoine de CHAABI LEASING ainsi 
que l’évaluation qui en a été faite, la valeur du patrimoine transmis ressortant à                                
333.438.182 Dirhams au 1er Janvier 2009 ;
• Approuve la rémunération de cette opération, selon un rapport d’échange de 
treize (13) actions de MAROC LEASING pour onze (11) actions de CHAABI 
LEASING, et l’augmentation de capital qui en résulte de 118.181.800 Dirhams 
assortie d’une prime de fusion de 215.256.382 Dirhams ;
• Décide que la fusion de MAROC LEASING avec CHAABI LEASING sera 
définitive à la réalisation de la dernière condition suspensive conformément aux 
dispositions du Traité de fusion ;
• Confère au Conseil d’Administration et par subdélégation au Directeur Général 
tous pouvoirs à l’effet de constater la réalisation définitive de cette opération.

DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale :
• Constate que par suite du vote de la résolution qui précède, le capital de la 
Société est augmenté d’une somme de 118.181.800 Dirhams par la création 
de 1.181.818 actions de 100 (Cent) Dirhams de valeur nominale chacune, 
entièrement libérées ; ces 1.181.818 actions nouvelles porteront jouissance au 
1er Janvier 2009 et seront entièrement assimilées aux autres actions composant 
le capital social ;
• Décide que la différence entre la valeur du patrimoine transmis par CHAABI 
LEASING (soit 333.438.182 Dirhams) et le montant de l’augmentation de 
capital (soit 118.181.800 Dirhams) sera inscrite à un compte « Prime de fusion 
» d’un montant de 215.256.382 Dirhams, sur laquelle porteront les droits des 
actionnaires anciens et nouveaux.

TROISIEME RESOLUTION
En conséquence de la résolution qui précède, et sous la condition suspensive 
de la réalisation définitive de l’augmentation de capital, l’Assemblée Générale 

décide de modifier comme suit l’article 6 des Statuts :
 « ARTICLE 6 : CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de 277.676.800 (Deux Cent Soixante Dix Sept 
Millions Six Cent Soixante Seize Mille Huit Cents) Dirhams, divisé en 2.776.768 
(Deux Millions Sept Cent Soixante Seize Mille Sept Cents Soixante Huit) actions 
de 100 (Cent) Dirhams de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie, 
intégralement souscrites et libérées de la totalité de leur montant » 

QUATRIEME RESOLUTION
Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
adopte une nouvelle rédaction des statuts intégrant les modifications issues des 
dispositions de la Loi           n° 20-05 promulguée par le Dahir n°1-08-18 du 23 Mai 
2008, ayant modifié la Loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, ainsi que des 
dispositions du Dahir portant promulgation de la Loi n° 34-03 du 15 Moharrem 
1427 (14 février 2006) relative aux établissements de crédit et organismes 
assimilés et des textes pris pour son application.

CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la décision du Conseil d’Administration 
d’opter au mode d’administration de la société dont la fonction de Président du 
Conseil d’Administration est régie par les dispositions de l’article 74 bis de la Loi 
n° 17-95 et de la fonction de Directeur Général telle que visée par l’article 67 et 
suivants de la même loi.

SIXIEME RESOLUTION
Consécutivement à la réalisation définitive de la fusion-absorption de 
CHAABI LEASING, l’Assemblée Générale décide de recomposer le Conseil 
d’Administration comme suit :
• L’Assemblée désigne en qualité de nouveaux administrateurs pour une durée 
de 6 années expirant lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les 
comptes de l’exercice 2014 :
• L’Assemblée Générale Extraordinaire ratifie les cooptations par le Conseil 
d’Administration lors de ses délibérations du 29 Mai 2009 en qualité de nouveaux 
administrateurs pour une durée de 6 années expirant lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2014 :

SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée, pour effectuer tous 
dépôts, publications, déclarations et formalités où besoin sera.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2009
AVIS AUX ACTIONNAIRES

Messieurs les Actionnaires de MAROC LEASING, sont priés d’assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra au siège social, le :
LE MERCREDI 30 SEPTEMBRE 2009, A 10 HEURES 30 MN

En vue de délibérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant :
1. Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes ;
2. Approbation du projet du Traité de Fusion prévoyant l’absorption par MAROC LEASING de CHAABI LEASING ; approbation de l’évaluation du 
patrimoine transmis, de la rémunération de l’opération au moyen d’une augmentation de capital de 118.181.800 Dirhams assortie d’une prime de fusion de 
215.256.382 Dirhams ;
3. Modification de l’article 6 des Statuts comme conséquence des opérations ci-dessus ;
4. Modification des articles 1, 15, 19, 20, 22, 24, 25, 29, 30, 33, 35, 38 et 42 des statuts de MAROC LEASING suite à leur mise en harmonie avec les 
dispositions de la Loi n° 20-05 promulguée par le Dahir n°1-08-18 du 23 Mai 2008, ayant modifié la Loi n° 17-95 relative aux Sociétés Anonymes ;
Modification des articles 1, 2, 3, 4, 10, 15, 24, 27, 41 et 43 des Statuts de MAROC LEASING suite à leur mise en harmonie avec les dispositions du Dahir 
portant promulgation de la Loi n° 34-03 du 15 Moharrem 1427 (14 février 2006) relative aux établissements de crédit et organismes assimilés et des textes 
pris pour son application.
5. Recomposition du Conseil d’Administration ;
6. Pouvoirs pour  formalités légales.

Les propriétaires d’actions au porteur, devront déposer ou faire adresser par leur banque au siège social, cinq jours avant la réunion, les attestations 
constatant leur inscription en compte auprès d’un intermédiaire financier habilité.
Les titulaires d’actions nominatives, devront avoir été préalablement inscrits en compte, soit au nominatif pur ou en nominatif administré, cinq jours avant la 
réunion, ils seront admis à cette Assemblée sur simple justification de leur identité.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Société anonyme au capital de 159.495.000 Dirhams
Siège social : Casablanca – 57, Boulevard Abdelmoumen angle rue Pinel 20.100

PROJET DE RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2009 

SA  au Capital de 159 495 000 DH – 57 Angle – Rue Pinel Bd Abdelmoumen- Casablanca  
Tel 022 42 95 95 – Fax 022 42 95 00   -      www.marocleasing.ma

en Milliers de DH

    BILAN  ACTIF 31/12/2009 31/12/2008 EVOL %

Valeurs en caisse, Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux
27 2 189 -98,77%

Créances sur les établissements de crédit et assimilés 142 026 242
  . A vue 142 026 242
  . A terme
Créances sur la clientèle 30 889 28 374 8,86%
  . Crédits de trésorerie et à la consommation 3 520 2 133 65,03%
  . Crédits à l'équipement
  . Crédits immobiliers 3 856 4 188 -7,93%
  . Autres crédits 23 513 22 053 6,62%
Créances acquises par affacturage

Titres de transaction et de placement 243
  . Bons du Trésor et valeurs assimilées
  . Autres titres de créance 243
  . Titres de propriété

Autres actifs 371 132 218 477 69,87%

Titres d'investissement
. Bons du Trésor et valeurs assimilées
. Autres titres de créance

Titres de participation et emplois assimilés 12 641 302 4085,76%

Créances subordonnées

Immobilisations données en crédit-bail et en location 8 902 780 4 331 935 105,52%

BILAN AU 31 DECEMBRE 2009

ob sat o s do ées e c éd t ba et e ocat o 8 902 780 4 331 935 105,52%
Immobilisations incorporelles 119 790 17 871 570,30%
Immobilisations corporelles 7 967 2 537 214,03%

Total de l'Actif 9 587 495 4 601 927 108,34%

en Milliers de DH

    BILAN PASSIF 31/12/2009 31/12/2008 EVOL %
Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux

Dettes envers les établissements de crédit et assimilés 8 231 441                    3 625 151             127,06%
  . A vue 150 347                       339 323                -55,69%
  . A terme 8 081 094                    3 285 828             145,94%

Dépôts de la clientèle 38 070                         25 946                  46,73%
  . Comptes à vue créditeurs 6 789                           
  . Comptes d'épargne
  . Dépôts à terme
  . Autres comptes créditeurs 31 281                         25 946                  20,56%

Titres de créance émis 188 096                       298 852                -37,06%
  . Titres de créance négociables 188 096                       238 486                -21,13%
  . Emprunts obligataires 60 366                  
  . Autres titres de créance émis

Autres passifs 346 150                       307 309                12,64%

Provisions pour risques et charges 30 173                         2 494                    
Provisions réglementées 2 060                           1 460                    41,10%
Subventions, fonds publics affectés et fonds spéciaux de garantie 
Dettes subordonnées
Ecarts de réévaluation
Réserves et primes liées au capital 362 756                       113 500                219,61%
Capital 277 677                       159 495                74,10%
Actionnaires. Capital non versé (-)

Report à nouveau (+/-) 1 821                           1 543                    18,02%
Résultats nets en instance d'affectation (+/-)
Résultat net de l'exercice (+/-) 109 251                       66 177                  65,09%

Total du Passif 9 587 495               4 601 927         108,34%

en Milliers de DH

    HORS BILAN 31/12/2009 31/12/2008
ENGAGEMENTS DONNES 702 790                       277 921                
  Engagements de financement donnés en faveur d'établissements de crédit 
  et assimilés 
  Engagements de financement donnés en faveur de la clientèle 702 790                       277 921                
  Engagements de garantie d'ordre d'établissements de crédit et assimilés
  Engagements de garantie d'ordre de la clientèle
  Titres achetés à réméré
  Autres titres à livrer
ENGAGEMENTS RECUS 752 048                       22 846                  
  Engagements de financement reçus d'établissements de crédit et assimilés 1 494                           
  Engagements de garantie reçus d'établissements de crédit et assimilés 750 554                       
  Engagements de garantie reçus de l'Etat et d'organismes de garantie divers 22 846                  
  Titres vendus à réméré 
  Autres titres à recevoir

En milliers de DH

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES 31/12/2009 31/12/2008 EVOL %

PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 3 071 452                  1 412 175                  117,50%

Intérêts et produits assimilés sur opérations avec les établissements de crédit 287                           -                                

Intérêts et produits assimilés sur opérations avec la clientèle 1 598                        275                           

Intérêts et produits assimilés sur titres de créance -                                -                                

Produits sur titres de propriété 27                            23                             15,60%

Produits sur immobilisations en crédit-bail et en location 3 069 540                  1 411 877                  117,41%

Commissions sur prestations de service

Autres produits bancaires -                               -                                

CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 2 823 639                  1 267 884                  122,70%

Intérêts et charges assimilées sur opérations avec les établissements de crédit 343 293                     127 171                     169,95%

Intérêts et charges assimilées sur opérations avec la clientèle 235                           25                             

Intérêts et charges assimilées sur titres de créance émis 12 692                       23 873                       -46,84%

Charges sur immobilisations en crédit-bail et en location 2 466 776                  1 115 557                  121,13%

Autres charges bancaires 643                          1 258                        -48,86%

PRODUIT NET BANCAIRE 247 813                     144 291                     71,75%

Produits d'exploitation non bancaire 153                           4 276                        -96,42%

Charges d'exploitation non bancaire 9                              -                                

CHARGES GENERALES D'EXPLOITATION 71 346                       46 915                       52,08%

Charges de personnel 35 403                       20 553                       72,25%

Impôts et taxes 912                          865                           5,46%

Charges externes 24 481                       20 675                       18,41%

Autres charges générales d'exploitation 6 475                        2 036                        
Dotations aux amortissements et aux provisions des immobilisations 
incorporelles et corporelles                          4 074                            2 786   46,23%

DOTATIONS AUX PROVISIONS ET PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 24 153                       24 717                       -2,28%

Dotations aux provisions pour créances et engagements par signature en souffrance 23 532                       8 231                        185,89%

Pertes sur créances irrécouvrables 78                            15 619                       -99,50%

Autres dotations aux provisions 543                          867                           -37,42%

REPRISES DE PROVISIONS ET RECUPERATIONS SUR  CREANCES AMORTIES 15 672                       26 427                       -40,70%

Reprises de provisions pour créances et engagements par signature en souffrance 13 379                       25 905                       -48,35%

Récupérations sur créances amorties

Autres reprises de provisions 2 292                        522                           339,18%

RESULTAT COURANT 168 130                     103 362                     62,66%

Produits non courants 8 009                        237                           

Charges non courantes 1 899                        750                           153,14%

RESULTAT AVANT IMPOTS 174 241                     102 849                     69,41%

Impôts sur les résultats 64 990                       36 672                       77,22%

RESULTAT NET DE L'EXERCICE 109 251                66 177                  65,09%

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES  (Hors Taxes)

en Milliers de DH

    BILAN  ACTIF 31/12/2009 31/12/2008 EVOL %

Valeurs en caisse, Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux
27 2 189 -98,77%

Créances sur les établissements de crédit et assimilés 142 026 242
  . A vue 142 026 242
  . A terme
Créances sur la clientèle 30 889 28 374 8,86%
  . Crédits de trésorerie et à la consommation 3 520 2 133 65,03%
  . Crédits à l'équipement
  . Crédits immobiliers 3 856 4 188 -7,93%
  . Autres crédits 23 513 22 053 6,62%
Créances acquises par affacturage

Titres de transaction et de placement 243
  . Bons du Trésor et valeurs assimilées
  . Autres titres de créance 243
  . Titres de propriété

Autres actifs 371 132 218 477 69,87%

Titres d'investissement
. Bons du Trésor et valeurs assimilées
. Autres titres de créance

Titres de participation et emplois assimilés 12 641 302 4085,76%

Créances subordonnées

Immobilisations données en crédit-bail et en location 8 902 780 4 331 935 105,52%

BILAN AU 31 DECEMBRE 2009

ob sat o s do ées e c éd t ba et e ocat o 8 902 780 4 331 935 105,52%
Immobilisations incorporelles 119 790 17 871 570,30%
Immobilisations corporelles 7 967 2 537 214,03%

Total de l'Actif 9 587 495 4 601 927 108,34%

en Milliers de DH

    BILAN PASSIF 31/12/2009 31/12/2008 EVOL %
Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux

Dettes envers les établissements de crédit et assimilés 8 231 441                    3 625 151             127,06%
  . A vue 150 347                       339 323                -55,69%
  . A terme 8 081 094                    3 285 828             145,94%

Dépôts de la clientèle 38 070                         25 946                  46,73%
  . Comptes à vue créditeurs 6 789                           
  . Comptes d'épargne
  . Dépôts à terme
  . Autres comptes créditeurs 31 281                         25 946                  20,56%

Titres de créance émis 188 096                       298 852                -37,06%
  . Titres de créance négociables 188 096                       238 486                -21,13%
  . Emprunts obligataires 60 366                  
  . Autres titres de créance émis

Autres passifs 346 150                       307 309                12,64%

Provisions pour risques et charges 30 173                         2 494                    
Provisions réglementées 2 060                           1 460                    41,10%
Subventions, fonds publics affectés et fonds spéciaux de garantie 
Dettes subordonnées
Ecarts de réévaluation
Réserves et primes liées au capital 362 756                       113 500                219,61%
Capital 277 677                       159 495                74,10%
Actionnaires. Capital non versé (-)

Report à nouveau (+/-) 1 821                           1 543                    18,02%
Résultats nets en instance d'affectation (+/-)
Résultat net de l'exercice (+/-) 109 251                       66 177                  65,09%

Total du Passif 9 587 495               4 601 927         108,34%

En milliers de DH

I - TABLEAU DE FORMATION DES RESULTATS 31/12/2009 31/12/2008
1 885                              275                                

356 220                          151 069                         

354 335 -                         150 794 -                        

3 069 540                       1 411 877                     

2 466 776                       1 115 557                     

602 764                          296 320                         

-                                     -                                     

360                                -                                     

360-                                -                                     

-                                     -                                     

27                                  23                                  

-                                     -                                     

-                                     -                                     

27                                  23                                  

-                                     -                                     

283                                1 258                             

247 813                          144 291                         

-                                     -                                     

153                                4 276                             

9                                    -                                     

71 346                            46 915                           

176 611                          101 652                         

10 231 -                           2 055 -                            

-                                     -                                     

1 749                              345                                

168 130                          103 362                         

6 110                              513 -                               

64 990                            36 672                           

109 251                          66 177                           

II - CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 31/12/2009 31/12/2008

109 251 66 177

4 074                              2 786                             

-                                     -                                     

-                                     867                                

-                                     -                                     

-                                     -                                     

2 542                              -                                     

-                                     17 564                           

9                                    424                                

-                                     20                                  

-                                     1                                    

-                                     -                                     

110 792                          52 669                           

31 899                            23 924                           

78 893                            28 745                           

ETAT DES SOLDES DE GESTION

21.+ Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations financières

22.+ Dotations aux provisions pour risques généraux 

23.+ Dotations aux provisions réglementées

1.+ Intérêts et produits assimilés

2.-  Intérêts et charges assimilées

   incorporelles et corporelles

 MARGE D'INTERET

3.+ Produits sur immobilisations en crédit-bail et en location

4.- Charges sur immobilisations en crédit-bail et en location

 7.+ Résultat des opérations sur titres de transaction

 8.+ Résultat des opérations sur titres de placement

 9. + Résultat des opérations de change

10. + Résultat des opérations sur produits dérivés

Résultat des opérations de crédit-bail et de location

5.+  Commissions perçues

6.  - Commissions servies

Marge sur commissions 

17. + Dotations nettes des reprises aux provisions pour créances 

   et engagements par signature en souffrance

Résultat des opérations de marché

 11.+ Divers autres produits bancaires

 12. - Diverses autres charges bancaires

PRODUIT NET BANCAIRE 

RESULTAT NET DE L'EXERCICE 

RESULTAT COURANT 

RESULTAT NON COURANT

19.  - Impôts sur les résultats

13. +   Résultat des opérations sur immobilisations financières

14. + Autres produits d'exploitation non bancaire

15. - Autres charges d'exploitation non bancaire

18. + Autres dotations nettes de reprises aux provisions

16. - Charges générales d'exploitation

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 

24.+ Dotations non courantes

25. - Reprises de provisions 

26. - Plus-values de cession des immobilisations incorporelles et corporelles 

27. + Moins-values de cession des immobilisations incorporelles et corporelles 

 + RESULTAT NET  DE L'EXERCICE

20.+ Dotations aux amortissements et aux provisions des immobilisations

31.- Bénéfices distribués

 + AUTOFINANCEMENT

28. - Plus-values de cession des immobilisations financières

29. + Moins-values de cession des immobilisations financières

30. - Reprises de subventions d'investissement reçues 

 + CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT



 

PREMIERE RESOLUTION
L’Assemblée Générale :
• Après avoir pris connaissance du projet de Traité de Fusion et de ses annexes 
signés avec CHAABI LEASING le 14 Juillet 2009, aux termes duquel cette société 
transmettrait à titre de fusion la totalité de son patrimoine à MAROC LEASING 
avec effet rétroactif au 1er Janvier 2009 ;
• Et après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, et 
des Commissaires aux comptes ;
• Approuve ce Traité, décide la fusion par voie d’absorption de CHAABI LEASING, 
prend acte que l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de cette 
société se tenant le même jour a statuera sur la présente fusion, constate que les 
conditions auxquelles était subordonnée la fusion et qui sont mentionnées dans 
le Projet du Traité de Fusion se trouveront ainsi toutes définitivement remplies ;
• Approuve la transmission universelle du patrimoine de CHAABI LEASING ainsi 
que l’évaluation qui en a été faite, la valeur du patrimoine transmis ressortant à                                
333.438.182 Dirhams au 1er Janvier 2009 ;
• Approuve la rémunération de cette opération, selon un rapport d’échange de 
treize (13) actions de MAROC LEASING pour onze (11) actions de CHAABI 
LEASING, et l’augmentation de capital qui en résulte de 118.181.800 Dirhams 
assortie d’une prime de fusion de 215.256.382 Dirhams ;
• Décide que la fusion de MAROC LEASING avec CHAABI LEASING sera 
définitive à la réalisation de la dernière condition suspensive conformément aux 
dispositions du Traité de fusion ;
• Confère au Conseil d’Administration et par subdélégation au Directeur Général 
tous pouvoirs à l’effet de constater la réalisation définitive de cette opération.

DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale :
• Constate que par suite du vote de la résolution qui précède, le capital de la 
Société est augmenté d’une somme de 118.181.800 Dirhams par la création 
de 1.181.818 actions de 100 (Cent) Dirhams de valeur nominale chacune, 
entièrement libérées ; ces 1.181.818 actions nouvelles porteront jouissance au 
1er Janvier 2009 et seront entièrement assimilées aux autres actions composant 
le capital social ;
• Décide que la différence entre la valeur du patrimoine transmis par CHAABI 
LEASING (soit 333.438.182 Dirhams) et le montant de l’augmentation de 
capital (soit 118.181.800 Dirhams) sera inscrite à un compte « Prime de fusion 
» d’un montant de 215.256.382 Dirhams, sur laquelle porteront les droits des 
actionnaires anciens et nouveaux.

TROISIEME RESOLUTION
En conséquence de la résolution qui précède, et sous la condition suspensive 
de la réalisation définitive de l’augmentation de capital, l’Assemblée Générale 

décide de modifier comme suit l’article 6 des Statuts :
 « ARTICLE 6 : CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de 277.676.800 (Deux Cent Soixante Dix Sept 
Millions Six Cent Soixante Seize Mille Huit Cents) Dirhams, divisé en 2.776.768 
(Deux Millions Sept Cent Soixante Seize Mille Sept Cents Soixante Huit) actions 
de 100 (Cent) Dirhams de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie, 
intégralement souscrites et libérées de la totalité de leur montant » 

QUATRIEME RESOLUTION
Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
adopte une nouvelle rédaction des statuts intégrant les modifications issues des 
dispositions de la Loi           n° 20-05 promulguée par le Dahir n°1-08-18 du 23 Mai 
2008, ayant modifié la Loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, ainsi que des 
dispositions du Dahir portant promulgation de la Loi n° 34-03 du 15 Moharrem 
1427 (14 février 2006) relative aux établissements de crédit et organismes 
assimilés et des textes pris pour son application.

CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la décision du Conseil d’Administration 
d’opter au mode d’administration de la société dont la fonction de Président du 
Conseil d’Administration est régie par les dispositions de l’article 74 bis de la Loi 
n° 17-95 et de la fonction de Directeur Général telle que visée par l’article 67 et 
suivants de la même loi.

SIXIEME RESOLUTION
Consécutivement à la réalisation définitive de la fusion-absorption de 
CHAABI LEASING, l’Assemblée Générale décide de recomposer le Conseil 
d’Administration comme suit :
• L’Assemblée désigne en qualité de nouveaux administrateurs pour une durée 
de 6 années expirant lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les 
comptes de l’exercice 2014 :
• L’Assemblée Générale Extraordinaire ratifie les cooptations par le Conseil 
d’Administration lors de ses délibérations du 29 Mai 2009 en qualité de nouveaux 
administrateurs pour une durée de 6 années expirant lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2014 :

SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée, pour effectuer tous 
dépôts, publications, déclarations et formalités où besoin sera.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2009
AVIS AUX ACTIONNAIRES

Messieurs les Actionnaires de MAROC LEASING, sont priés d’assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra au siège social, le :
LE MERCREDI 30 SEPTEMBRE 2009, A 10 HEURES 30 MN

En vue de délibérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant :
1. Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes ;
2. Approbation du projet du Traité de Fusion prévoyant l’absorption par MAROC LEASING de CHAABI LEASING ; approbation de l’évaluation du 
patrimoine transmis, de la rémunération de l’opération au moyen d’une augmentation de capital de 118.181.800 Dirhams assortie d’une prime de fusion de 
215.256.382 Dirhams ;
3. Modification de l’article 6 des Statuts comme conséquence des opérations ci-dessus ;
4. Modification des articles 1, 15, 19, 20, 22, 24, 25, 29, 30, 33, 35, 38 et 42 des statuts de MAROC LEASING suite à leur mise en harmonie avec les 
dispositions de la Loi n° 20-05 promulguée par le Dahir n°1-08-18 du 23 Mai 2008, ayant modifié la Loi n° 17-95 relative aux Sociétés Anonymes ;
Modification des articles 1, 2, 3, 4, 10, 15, 24, 27, 41 et 43 des Statuts de MAROC LEASING suite à leur mise en harmonie avec les dispositions du Dahir 
portant promulgation de la Loi n° 34-03 du 15 Moharrem 1427 (14 février 2006) relative aux établissements de crédit et organismes assimilés et des textes 
pris pour son application.
5. Recomposition du Conseil d’Administration ;
6. Pouvoirs pour  formalités légales.

Les propriétaires d’actions au porteur, devront déposer ou faire adresser par leur banque au siège social, cinq jours avant la réunion, les attestations 
constatant leur inscription en compte auprès d’un intermédiaire financier habilité.
Les titulaires d’actions nominatives, devront avoir été préalablement inscrits en compte, soit au nominatif pur ou en nominatif administré, cinq jours avant la 
réunion, ils seront admis à cette Assemblée sur simple justification de leur identité.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Société anonyme au capital de 159.495.000 Dirhams
Siège social : Casablanca – 57, Boulevard Abdelmoumen angle rue Pinel 20.100

PROJET DE RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2009 

SA  au Capital de 159 495 000 DH – 57 Angle – Rue Pinel Bd Abdelmoumen- Casablanca  
Tel 022 42 95 95 – Fax 022 42 95 00   -      www.marocleasing.ma

31/12/2009 31/12/2008

  1.(+) Produits d'exploitation bancaire perçus 3 087 123 1 412 175

  2.(+) Récupérations sur créances amorties 0 0

  3.(+) Produits d'exploitation non bancaire perçus 8 162 4 513

  4.(-)  Charges d'exploitation bancaire versées -2 799 486 -152 302 

  5.(-)  Charges d'exploitation non bancaire versées -1 908 -16 369 

  6.(-)  Charges générales d'exploitation versées -67 271 -44 128 

  7.(-)  Impôts sur les résultats versés -64 990 -36 671 

I.Flux de trésorerie nets provenant du compte de produits et charges 161 630 1 167 217

Variation des :

  8.(+) Créances sur les établissements de crédit et assimilés 0 0

  9.(+) Créances sur la clientèle -2 515 -7 961 

10.(+) Titres de transaction et de placement -243 0

11.(+) Autres actifs -152 655 -90 619 

12.(+) Immobilisations données en crédit-bail et en location -4 569 395 -2 136 023 

13.(+) Dettes envers les établissements de crédit et assimilés 4 805 653 1 357 581

14.(+) Dépôts de la clientèle 12 124 -12 431 

15.(+) Titres de créance émis -110 756 -301 632 

16.(+) Autres passifs 38 841 -118 183 

II.Solde des variations des actifs et passifs d'exploitation 21 054 -1 309 268 

III.FLUX DE TRESORERIE NETS PROVENANT DES ACTIVITES D'EXPLOITATION (I + II) 182 684 -142 051 

17.(+) Produit des cessions d'immobilisations financières

18.(+) Produit des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 0 5 600

19.(-)  Acquisition d'immobilisations financières 12 339 125

20.(-)  Acquisition d'immobilisations incorporelles et corporelles -14 091 -1 898 

21.(+) Intérêts perçus

22.(+) Dividendes perçus 0 0

IV.FLUX DE TRESORERIE NETS PROVENANT DES ACTIVITES  D'INVESTISSEMENT -1 752 3 827 

23.(+) Subventions, fonds publics et fonds spéciaux de garantie reçus

24.(+) Emission de dettes subordonnées

25.(+) Emission d'actions 118 182

26.(-)  Remboursement des capitaux propres et assimilés

27.(-)  Intérêts versés

28.(-)  Dividendes versés -31 899 -23 924 
V.FLUX DE TRESORERIE NETS PROVENANT DES ACTIVITES DE FINANCEMENT 86 283 -23 924

-174 744

 TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE
En milliers de DH

VI.VARIATION NETTE DE LA TRESORERIE (III+ IV +V) 267 215 -162 148

VIII.TRESORERIE A LA CLOTURE DE L'EXERCICE -69 677 -336 892

VII.TRESORERIE A L'OUVERTURE DE L'EXERCICE -336 892

Entreprises
financières

Entreprises
non

financières

Autre
clientèle

CREDITS DE TRESORERIE 993 993
     - Comptes à vue débiteurs
     - Créances commerciales sur le Maroc
     - Crédits à l'exportation
    - Autres crédits de trésorerie

CREDITS A LA CONSOMMATION 2 527 2 527 2 133

CREDITS A L'EQUIPEMENT

CREDITS IMMOBILIERS 3 856 3 856 4 188

AUTRES CREDITS 23 513 23 513 22 053

CREANCES ACQUISES PAR AFFACTURAGE

INTERETS COURUS A RECEVOIR

CREANCES EN SOUFFRANCE
    - Créances pré-douteuses
    - Créances douteuses
    - Créances compromises

TOTAL 30 889 30 889 28 374

Total
31/12/2008

Secteur privé
Total

31/12/2009

CREANCES SUR LA CLIENTELE

CREANCES Secteur
public

En milliers de DH

PROVISIONS Encours 31/12/08 Dotations Reprises Autres variations

PROVISIONS, DEDUITES DE L'ACTIF, SUR: 152 213            33 925               13 466          -                      
créances sur les établissements de crédit et assimilés
créances sur la clientèle
titres de placement
titres de participation et emplois assimilés 
Provision pour depreciation des immobilisation en credit bail -                       3 017                 144               2 720              
Provision pour depreciation des immobilisation en credit bail -                       10 393               87                 46 108            
immobilisations en crédit-bail et en location 152 213            20 515               13 235          15 937            
autres actifs

PROVISIONS INSCRITES AU PASSIF 3 954                27 679               1 689            2 289              

Provisions pour risques d'exécution d'engagements par 
signature
Provisions pour risques de change
Provisions pour risques généraux
Provisions pour pensions de retraite et obligations 
similaires
Provisions pour autres risques et charges 2 494                27 679               
Provisions réglementées 1 460                -                         1 689            2 289              

TOTAL GENERAL 156 167            61 604               15 155          2 289              

PROVISIONS
En millie

Encours 31/12/09

237 438            

5 593                
56 414              

175 431            

32 233              

30 173              
2 060                

269 671            

ers de DH

D< 1 mois 1 mois<D< 3 
mois

3 mois<D< 1 an 1 an <D< 5 ans D> 5 ans TOTAL

1 054 23 636 570 2 782 2 847 30 889

210 892 416 205 1 661 510 4 528 177 1 076 660 7 893 444

211 946 439 841 1 662 080 4 530 959 1 079 507 7 924 333

236 096 514 788 1 943 310 5 533 385 3 862 8 231 441
34 195 3 875 38 070

157 096 31 000 188 096

393 192 548 983 1 974 310 5 537 260 3 862 8 457 607

VENTILATION DES EMPLOIS ET DES RESSOURCES SUIVANT LA DUREE RESIDUELLE

TOTAL

TOTAL PASSIF 

Dettes envers la clientèle
Titres de créance émis
Emprunts subordonnés

En milliers de DH

TOTAL ACTIF

Créances sur les établissements de crédit et assimilés
Créances sur la clientèle
Titres de créance
Créances subordonnées
Crédit-bail et assimilé

Dettes envers les établissements de crédit et assimilés 



 

PREMIERE RESOLUTION
L’Assemblée Générale :
• Après avoir pris connaissance du projet de Traité de Fusion et de ses annexes 
signés avec CHAABI LEASING le 14 Juillet 2009, aux termes duquel cette société 
transmettrait à titre de fusion la totalité de son patrimoine à MAROC LEASING 
avec effet rétroactif au 1er Janvier 2009 ;
• Et après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, et 
des Commissaires aux comptes ;
• Approuve ce Traité, décide la fusion par voie d’absorption de CHAABI LEASING, 
prend acte que l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de cette 
société se tenant le même jour a statuera sur la présente fusion, constate que les 
conditions auxquelles était subordonnée la fusion et qui sont mentionnées dans 
le Projet du Traité de Fusion se trouveront ainsi toutes définitivement remplies ;
• Approuve la transmission universelle du patrimoine de CHAABI LEASING ainsi 
que l’évaluation qui en a été faite, la valeur du patrimoine transmis ressortant à                                
333.438.182 Dirhams au 1er Janvier 2009 ;
• Approuve la rémunération de cette opération, selon un rapport d’échange de 
treize (13) actions de MAROC LEASING pour onze (11) actions de CHAABI 
LEASING, et l’augmentation de capital qui en résulte de 118.181.800 Dirhams 
assortie d’une prime de fusion de 215.256.382 Dirhams ;
• Décide que la fusion de MAROC LEASING avec CHAABI LEASING sera 
définitive à la réalisation de la dernière condition suspensive conformément aux 
dispositions du Traité de fusion ;
• Confère au Conseil d’Administration et par subdélégation au Directeur Général 
tous pouvoirs à l’effet de constater la réalisation définitive de cette opération.

DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale :
• Constate que par suite du vote de la résolution qui précède, le capital de la 
Société est augmenté d’une somme de 118.181.800 Dirhams par la création 
de 1.181.818 actions de 100 (Cent) Dirhams de valeur nominale chacune, 
entièrement libérées ; ces 1.181.818 actions nouvelles porteront jouissance au 
1er Janvier 2009 et seront entièrement assimilées aux autres actions composant 
le capital social ;
• Décide que la différence entre la valeur du patrimoine transmis par CHAABI 
LEASING (soit 333.438.182 Dirhams) et le montant de l’augmentation de 
capital (soit 118.181.800 Dirhams) sera inscrite à un compte « Prime de fusion 
» d’un montant de 215.256.382 Dirhams, sur laquelle porteront les droits des 
actionnaires anciens et nouveaux.

TROISIEME RESOLUTION
En conséquence de la résolution qui précède, et sous la condition suspensive 
de la réalisation définitive de l’augmentation de capital, l’Assemblée Générale 

décide de modifier comme suit l’article 6 des Statuts :
 « ARTICLE 6 : CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de 277.676.800 (Deux Cent Soixante Dix Sept 
Millions Six Cent Soixante Seize Mille Huit Cents) Dirhams, divisé en 2.776.768 
(Deux Millions Sept Cent Soixante Seize Mille Sept Cents Soixante Huit) actions 
de 100 (Cent) Dirhams de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie, 
intégralement souscrites et libérées de la totalité de leur montant » 

QUATRIEME RESOLUTION
Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
adopte une nouvelle rédaction des statuts intégrant les modifications issues des 
dispositions de la Loi           n° 20-05 promulguée par le Dahir n°1-08-18 du 23 Mai 
2008, ayant modifié la Loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, ainsi que des 
dispositions du Dahir portant promulgation de la Loi n° 34-03 du 15 Moharrem 
1427 (14 février 2006) relative aux établissements de crédit et organismes 
assimilés et des textes pris pour son application.

CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale prend acte de la décision du Conseil d’Administration 
d’opter au mode d’administration de la société dont la fonction de Président du 
Conseil d’Administration est régie par les dispositions de l’article 74 bis de la Loi 
n° 17-95 et de la fonction de Directeur Général telle que visée par l’article 67 et 
suivants de la même loi.

SIXIEME RESOLUTION
Consécutivement à la réalisation définitive de la fusion-absorption de 
CHAABI LEASING, l’Assemblée Générale décide de recomposer le Conseil 
d’Administration comme suit :
• L’Assemblée désigne en qualité de nouveaux administrateurs pour une durée 
de 6 années expirant lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les 
comptes de l’exercice 2014 :
• L’Assemblée Générale Extraordinaire ratifie les cooptations par le Conseil 
d’Administration lors de ses délibérations du 29 Mai 2009 en qualité de nouveaux 
administrateurs pour une durée de 6 années expirant lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2014 :

SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée, pour effectuer tous 
dépôts, publications, déclarations et formalités où besoin sera.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2009
AVIS AUX ACTIONNAIRES

Messieurs les Actionnaires de MAROC LEASING, sont priés d’assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra au siège social, le :
LE MERCREDI 30 SEPTEMBRE 2009, A 10 HEURES 30 MN

En vue de délibérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant :
1. Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes ;
2. Approbation du projet du Traité de Fusion prévoyant l’absorption par MAROC LEASING de CHAABI LEASING ; approbation de l’évaluation du 
patrimoine transmis, de la rémunération de l’opération au moyen d’une augmentation de capital de 118.181.800 Dirhams assortie d’une prime de fusion de 
215.256.382 Dirhams ;
3. Modification de l’article 6 des Statuts comme conséquence des opérations ci-dessus ;
4. Modification des articles 1, 15, 19, 20, 22, 24, 25, 29, 30, 33, 35, 38 et 42 des statuts de MAROC LEASING suite à leur mise en harmonie avec les 
dispositions de la Loi n° 20-05 promulguée par le Dahir n°1-08-18 du 23 Mai 2008, ayant modifié la Loi n° 17-95 relative aux Sociétés Anonymes ;
Modification des articles 1, 2, 3, 4, 10, 15, 24, 27, 41 et 43 des Statuts de MAROC LEASING suite à leur mise en harmonie avec les dispositions du Dahir 
portant promulgation de la Loi n° 34-03 du 15 Moharrem 1427 (14 février 2006) relative aux établissements de crédit et organismes assimilés et des textes 
pris pour son application.
5. Recomposition du Conseil d’Administration ;
6. Pouvoirs pour  formalités légales.

Les propriétaires d’actions au porteur, devront déposer ou faire adresser par leur banque au siège social, cinq jours avant la réunion, les attestations 
constatant leur inscription en compte auprès d’un intermédiaire financier habilité.
Les titulaires d’actions nominatives, devront avoir été préalablement inscrits en compte, soit au nominatif pur ou en nominatif administré, cinq jours avant la 
réunion, ils seront admis à cette Assemblée sur simple justification de leur identité.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Société anonyme au capital de 159.495.000 Dirhams
Siège social : Casablanca – 57, Boulevard Abdelmoumen angle rue Pinel 20.100

PROJET DE RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2009 

SA  au Capital de 159 495 000 DH – 57 Angle – Rue Pinel Bd Abdelmoumen- Casablanca  
Tel 022 42 95 95 – Fax 022 42 95 00   -      www.marocleasing.ma

Dotation au 
titre de 

l'exercice

Cumul des 
amortissements

Dotation au 
titre de 

l'exercice

Reprises de 
provisions

Cumul des 
provisions

7 012 215 23 311 650 17 101 618 13 222 247 2 453 991 4 082 029 33 925 13 466 237 438 8 902 780

4 991 590 7 005 021 2 557 486 9 439 125 2 210 795 3 453 495 3 017 144 5 593 5 980 037
137 014 2 106 415 1 720 650 522 779 522 779

4 832 214 4 887 366 828 133 8 891 447 2 210 389 3 431 888 3 017 144 5 593 5 453 966
22 362 11 240 8 703 24 899 406 21 607 3 292

1 786 041 2 382 042 846 122 3 321 961 243 196 628 534 10 393 87 56 414 2 637 013
150 382 870 469 764 086 256 765 256 765

1 630 659 1 495 729 80 596 3 045 792 241 874 616 290 10 393 87 56 414 2 373 088
5 000 15 844 1 440 19 404 1 322 12 244 7 160

54 181 9 221 435 9 188 822 86 794 86 794

0 0 0 0 0

22 777 3 922 857 3 811 612 134 022 134 022

157 626 780 295 697 576 240 345 20 515 13 235 175 431 64 914

7 012 215 23 311 650 17 101 618 13 222 247 2 453 991 4 082 029 33 925 13 466 237 438 8 902 780

IMMOBILISATIONS DONNEES EN CREDIT-BAIL, EN LOCATION AVEC OPTION D'ACHAT ET EN LOCATION SIMPLE 

En milliers de DH

Montant brut à 
la fin de 

l'exercice

Amortissements Provisions

Montant net à la 
fin de l'exerciceNature

Montant brut 
au début de 
l'exercice

Montant des 
acquisitions
au cours de 
l'exercice

Montant des 
cessions ou 
retraits au 
cours de 
l'exercice

CREDIT-BAIL MOBILIER
- Crédit-bail mobilier en cours
- Crédit-bail mobilier loué
- Crédit-bail mobilier non loué après résiliation

IMMOBILISATIONS DONNEES EN CREDIT-BAIL ET
EN LOCATION AVEC OPTION D'ACHAT
CREDIT-BAIL SUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

- Crédit-bail immobilier non loué après résiliation

LOYERS COURUS A RECEVOIR

LOYERS RESTRUCTURES

CREDIT-BAIL IMMOBILIER
- Crédit-bail immobilier en cours
- Crédit-bail immobilier loué

IMMOBILISATIONS DONNEES EN LOCATION SIMPLE

BIENS MOBILIERS EN LOCATION SIMPLE

LOYERS EN SOUFFRANCE

LOYERS IMPAYES

CREANCES EN SOUFFRANCE

TOTAL

BIENS IMMOBILIERS EN LOCATION SIMPLE
LOYERS COURUS A RECEVOIR
LOYERS RESTRUCTURES
LOYERS IMPAYES


